
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DCM_20241104_06 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 4 novembre 2024 
  

Nombre de conseillers : 
– en exercice : 13 
– présents : 9 
– votants : 10 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 31 octobre 2024, s’est réuni 
le 4 novembre 2024 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent 
SERRETTE, maire et avec Élodie MELET pour secrétaire de séance. 
 
Conseillers municipaux présents : 
Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, Michaël FUMEY, 
Sébastien GUILLAUME, Séverin PASKIEWICZ, Philippe SCHENCK, Jérôme SERRETTE 
 
Conseillers municipaux absents avec représentation : 
Élodie MELET (procuration à Marion BLONDEAU) 
 
Conseillers municipaux absents sans représentation : 
Joël ALPY, Camille BARBAZ, Jean-Yves QUETY 

 

 

Objet : RNR de la Seigne des Barbouillons,  
programme d’actions et plan de financement 2025 

 
Depuis le 1er janvier 2021, la Commune de Mignovillard est le gestionnaire principal de la réserve 
naturelle régionale (RNR) de la Seigne des Barbouillons, en lien avec l’EPAGE Haut-Doubs Haute-
Loue, gestionnaire secondaire. A ce titre et afin de mettre en œuvre le plan de gestion 20XX-20XX, 
le conseil municipal examine et approuve le programme d’actions pour l’année 2025, ainsi que le 
plan de financement correspondant, en faisant appel à une subvention de la Région Bourgogne 
Franche-Comté, collectivité compétente en matière de RNR. 
 
Le programme d’actions pour 2025 comprend notamment :  

• les frais de personnels de la RNR de la Seigne des Barbouillons (conservateur et 
coordinateur RNR), 

• Animation territoriale : rencontre des usagers de la RNR, suivie des projets, animations 
visites guidées et ATE. 

• Plan de communication : contact presse, communication animations et évènementiel. 

• Gestion écologique : gestion des espèces exotiques, veilles ouvrages. 

• Tournées de surveillance (interservices) : Entretien de la signalétique règlementaire et 
organisation et suivi de mission et surveillance et maraudage ; 

• Hydrologie : changement des piles sondes et suivi par le conservateur. 

• Ressources humaines et réunions d’équipe RNR, autres réunions et instances consultatives 
(conservateur et coordinateur RNR). 



• Gestion administrative RNR : Rédaction de documents de gestion, conventions, gestion 
financière (conservateur et coordinateur RNR) 

• Renouvellement des équipes et matériel : Véhicule : remboursement frais kilométriques 
2025, achat waders conservateur 

• Réserve Naturelle de France : Frais de transport et frais des hébergements conservateur 
pour participation aux séminaires, colloques… 

• Connaissances : Suivis ornithologiques par STOC EPS, entomologiques, la réalisation des 
actions connaissance (BDD EPAGE, piézométrie, hydrologie, POP reptiles, suivis oiseaux, 
suivi faune…) 

• Recherche, études scientifiques : étude fonctionnalité complexe tourbeux, RNR, pour 
étude fonctionnalité complexe tourbeux, définition d’un indicateur piézométrique (révision 
PG), études d’opportunité. 

 
Pour 2025, l’ensemble des actions de ce programme et les frais de personnel pour la gestion de la 
RNR de la Seigne des Barbouillons sont estimés à 12 167,62 € en fonctionnement et 20 669,04 € 
en investissement. 
 

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal : 

• autorise M. le Maire à solliciter auprès de la Région une autorisation de démarrage anticipé 
des actions nécessaires en 2025 pour assurer la continuité des missions ; 

• autorise M. le Maire à déposer les dossiers de demande de subvention correspondant au 
programme d’actions 2025 pour un montant évalué à 32 836,66 € (20 669,04 € en 
fonctionnement et 12 167,62 € en investissement) et à solliciter l’aide de la Région 
Bourgogne Franche-Comté à hauteur de 100 % ; 

• mandate M. le Maire pour entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en 
œuvre de ce dossier. 

 
 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
 

 Le Maire, 
 Florent SERRETTE 
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